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Ilelgique , en dato du 21 novembre 1830, joint audit 
1u·o toco I e. 

Considérant q no celles des clauses de ce prote 
cole qui concernaient l'ouverture do la navigation 
de l'Escaut sont coruplétement exécutées, nous 

• • • vous IUVI tons, IUCS81CU!'S : 

t O 1\ counuuuiqucr , sans le moindre délai, au 
gouvcrnen1cnl provisoire de !a llelgiquo , l'instruc 
tion que nous vous avons adressée le 18 janvier 
dernier et <111i se trouve jointe à notre protocole 
11° 10; 

~
0 A vous assurer, égnlemcut sans le molndrc 

dt'•b,i, du véritable état des choses aux environs de 
~lac~Lriehl, en envoyant, dans cc but, un de vos 
PIII plo) t~s au cumruanduut de celte place, auquel 
vous ferez couuutue que les cinq cours envisagent 
h!s eouunuuicariuns lie la ville de Muestricht connue 
absulument libres de droit, tant avec le Brabant 
septentriouu! qu'avec Aix-la-Chapelle; qu'en con 
séfl uenre, lu commandant ct;l prié do constater, sans 
aucun retard, si elles sont libres de fait, et que 
toute mesure c1 ui tendrait à les intercepter, ou à les 
entraver d'une manière quelconque, serait envi 
sagée pur les cinq cours connue un acte d'hostilité 
envers elles-mêmes, ainsi que le portait le protocole 
du H janvier; 

3° A prévenir le gouvernement provisoire de la 
Bel~i,1uc que s'il résultait des renseignements que 
vous donnera le commandant de !\laestrichl, que la 
libcrré des conununicatlons de eeue place avec le 
Brabant septentrional et avec ... \ix.-la-(:hapcllc n'est 
pas entièrcmenr i'i•taLJie, et que Ies troupes belges 
n'ont pas repris les positions qu'elles occupaient au 
tt novembre 18:SO, les mesures mentionnées dans 
l'insuuction (IUC vous avez reçue sous la date du Note verbale du 15 fé,·rier 1831, adressée par le comué 
i8 janvier (li), seront mises aussitôt :) exécution dlplomatlque à lord Possonar et M. BHEssoN. 
par les cinq puissances; 

.,t.0 A. prévenir, de plus, legouverncmcnt provisoire Le président et les membres du comité des rela- 
de la llclgitl ue que si b après avoir t~h~ rétablie , la rions extérieures ont eu l'honneur de recevoir de 
liberté des cornmunirations de lfaestri,·ht venait de, lord Ponsonby et de ~[. Bresson la note en date du 
nouveau à être interceptée 011 entravée par les 8 février, à laquelle était jointe une copie des récla 
troupes belges, les cinq puissances auraient recours mations adressées le 2 février à la conf érence de 
aux mêmes dcterminutions (b).. Londres, par les plénipotentiaires du roi de Hol- 

lande, relativement à l'exécution de la suspension 
d'armes , et notamment aux communications de la 
ville de Maestricht avec Aix-la-Chapelle et le Bra 

\\7ESSENBERG. 1 bant septen trional. 
Le comité des relations extérieures ne peut se 

dispenser de remarquer, avant tout, que les pléni 
potentiaires hollandais n'ont pas distingué, dans 
leur note, ce qui appartient à l'état de la simple 

Co·mmuiiica,tions avec blae1lrichl. 

PROTOCOLE N° 17 ~ 

De la conférence tenue au For~~ign Office 
le t 7 fcvrier 18:S I. 

Paéstxrs : 

Les plénipotentiaires d' Autr-iche, de France, de la 
Grande-Bretcqne , de Pruss« et de Russie. 

Les plénlpotenriaircs , s'étant réunis, ont discuté 
la note verbale ci-]oi n te l :\ l , qui leur a été trans 
mise par lord Ponsonby de la part du gouvernement 
provisoire de la Belgique, relativement aux. commu 
nications de la place <le ~f aest rleht, 

Les plén i potentiai res ont n'solu d'ex pédier sur 
ce sujet , à leur r-ommissaire à Bruxelles, l'instruc 
tion ci-uunexéc l B] (c). 

ESTERHAZY. ,,. ESSE~BE RG. 

}) AL~IERS TON, 

BULO\V. 

ANNEXE A, AU N° 177. 

Comm-unications avec Jlaestricht. 

Agréez , messleurs , etc, 

ESTERHAZY. 

PAL!tERSTO~. 

Bur.ow. 
l~IEVE~. ~f.\ TUSZE\YIC. 

(a) Voirfanne~-, A, au No 154. 
( h) Papers relative to th» affair1 of Belqlum. A. 1re par .. 

tic, pa(rc AJ 1, 

(r} Papers relatiue to the affairs o( Belqium, A. 1re par 
tie. page 42. 



2G4 PIÈCES JUSTIFICATIVES, N" 177 ( a,inexo). COM~IUNJf.A. Tl ONS 

-uspenslon d'armes, cl ce ,111i pourrait 1\tn· invoqué j Les l1111mtlltlses, il t>6l tlrcic"1 que la llollande doit 
dans le <"as de l'nrmistk:o pleirH'111e111 t'\t;t·utt;, Sur 

I 
rm1.1en•1•r la 7,o.Ytu•s11ion tlc .'1<te11t1'id1t. Le ,·omité tics 

l't' point l.1 plus ~rarulc> con fusion d'i1.1t·•cs ri•gnc relations extérieures «le ln Belglque , en recevant 
tians la pièce signée par MM. Falek et van Zulll'n : copie d'une note des plt.'•nipolcntiah·c!'I hollandais, 
\ïlll N yevel l. 1 'l"i font ient iles assertions si rom piétement inad- 

Les pléniputentiaires hollandais avaient Mjù suivi I missihles , exercera doue de nouveau le droit de 
,,c syst<'•m<• dans les 11011•s 1n·él'1;d(•111mcnt fournies ! protester contre tout cc qui pourrait porter atteinte 
par eux , sur k méme ohjet , it LL. EE. les plénipo- aux justes réclamatlons que la Belgique jugera con 
t1·11tiair(•s des cinq grandes puissances , puisque venable de former en temps opportun; et il ne 
l'instruction envoyée it lord Pousonhy , le 18 jan- 1 truite ici IPs questions relatives à la suspension 
vier (a), et dont copie a t'lt: reçue t•galt>Jllt'lll par le I d'armes on ù l'armistice, que sous la réserve ex 
t·omih\ diplomatique, parle de l'évacuation de la J presse contenue dans la déclaration du 21 novent 
citadelle d'Anvers par les trOHJlCS hollandaises, qui bre 1 s:;o, de ne prt'•judil'icr en rien aux questions 
Pst une des conditions de l'armistice, comme d'1111c I de territoire, et aux autres dispositions qui pourront 
<1«-s couditions liées au rétablissement des connuu- t1lrc sujettes ù controverse. 
nications entre les villes de Maestrid1t et Aix-la- Quant au rétablissement des communications 
Chapelle. dont il s'agit, le comité des relations extérieures a 

Un autre arricl« sur lequel on ne saurait ~ardcr l'honneur d'informer lord Ponsonby et M. Bresson 
1<' silence, est la Jfft~lcntion l;lc\·1·•e par les plénipo- que M. le commissaire général de la guerre vient de 
tentiaires hollandais , <111i afllrment que, dans toutes donner à cet égard les ordres les plus précis (b). 

(a) Voir a11no.re A, au No 154. 
(h) Le comité diplomatique réitéra cette déclaration dans 

la noie suivante : 

a Bruxelles, le 21 février 1831. 

• Le président et les membres du comité tics relations 
extérieures ont eu l'honneur <le recevoir la réponse à la 
note qu'ils avaient adressée le 15 fi!vricr à i\l M. las commis- 
11aircs délégués de LL, EE. les plénipotentiaires <les cinq 
puissances, relativement aux communications <le la forte 
resse de Me.esLricht avec le Drabanl septentrional et Aix-la 
Chspelle. 

" Le comité s'empresse de donner l'assurance formelle qu11 
les ordres les plus précis viennent d'être expédiés de nou 
veau, afin que la suspension d'armes consentie le 10 no 
vembre 1830 par le gouvernement provisoire Je la Bt,lgi11ue, 
à charge do réciprocité, soit rigoureusement exécutée dans 
toute ~a teneur, nommément pour ce qui concerne la libre 
communication de Moc&tricht avec le Brabant seplenlrional 
el avec ln ville d'Ais-la-Chopelle. 

11 Mais le comité, voulanté·,itc1· à l'avenir les contestations 
que pourrait faire nallre le sens attr ibué de part et <l'autre, 
au mot cornmunicalion& liùres , et à la désignation précise 
tics points à occuper sur les territoires de. puissances lielli 
C'«'rantes, croit devoir ici rappeler au souvenir de lord Pon 
sonby et de M. Brenon, ln note du gouvernement belge , 
datée du ~t novcmbrc1830 ~, par laquelle on n'adhérait à la 
suspensien ,l'armes !jUl' comme à une mesure provisoire, 
jm11u'II ln 6n des délibér arious sur l'armist ice qui devait être 
conclu ~0111 le plus bref délai , auz termes du protocole de 
Londres en date du 17 novembre 18:iO •• , où il est dit 
( n° 5 des mesures convenues ,tans la conférence du Fore ign 
Otflce) ,1ue le 1·oi de Hotlamle 111r11il invité à Jélécucr de, 
commiasairc11 pour établir sur les lieu 11, de concert avec les 
eommiseaires helucs, la 1 ignc derrière laquelle devraient 11e 

r-etirer les trDupea respectives , 

• \'oi,· I,• H8. 
•• On veut parlur du protoccle no lt du t 7 novembre; nous lt• don- 

1,on, ffou& le No f 17. 

» Le comité des relations extérieures n l'honneur d'inviter 
lord Ponsonby et M. Bresson à demander que le roi de Hol 
lande se décide promptement à l'envoi de ces commissaires 
chargés de s'entendre à cet éward sur toute la frontière avec 
tics commissaires belges, dont la nomination Yient d'être ar 
rthi·e par le i;ouvcrnemenl provisoire de la Belgique, et qui 
sont MM. Prisse, colonel à l'état-major général, et Je Schier 
vel, membre du congrès national Je la Belgique, 

» Le président et les membres du comité diplomatique 
prient, etc. ,. ••• » 

Lord Ponsonhy répandit à cette note en ces termes : 

" Brussels, February 22, 1.851. 

r, I.ord Ponsonhy has the henour to ecknowledge the re 
ceipl of rho note dated Brussels the 21st. instant from the 
preeidcnt and members of the ccmmittee for foreign affairs, 
dirocted to Mr. Bressou and lord Pouscnhy, and he will 
transmit il to I hcir Excellencies the plenipotenuaries of the 
âve powcrs in London. 

» Lord Ponsonhy thinks it necessary to reatate to the pre 
siùent and mcmbers of the committee for foreign ntfairs, 
"ithont entering inlo nny discussion upon any point what 
ever. that the conference hno requireJ the immédiate esta 
blishment of the freeJom of communication between l\laes 
trid1l and North Brabant and Ais-la-Chapelle; that by [ree 
communications the ccnference means, as has alrcaùy been 
expressed in the werds of the confcrcnce, "cQmmunicalions 
o whicl, ore not subject to any restriction either of roads or 
r, of ohjects, in a word , to any interruption whatever, o 

" That the conférence has further declared "that the mea 
" sures meutioned in the instruction dsted January 18th, 
" shall Le esecuted without any dclay or ulterior annouuce 

" ment." 
" Thal the conference bas been officially informed by lord 

Ponsonby, that the communications between ldaeslrichL and 
North Brabant and Ai1-la-Chapclle are not [ree, 

,, And lord Ponsonby observes that it follows 11s a con- 

"' Paprrs rrlati1•, to the affaira of Del9i11m, Il, iq1ar1ie1 page t1. 



A \'F.C MAESTnICIIT. 

Le ~ouverncment Je la Belgique a jugé que, pour · 
fi<' conformer à la suspension d'armes consentie le 
21 novembre 1s:;o, les troupes belges <levaient 

sequence, that the measuree which the conférence may deam 
neces-ar y to sccure tho instant frt•c1lom orthose communi 
catione , arc now in proc;rt•s,, and that thcre are no 1,rounds 
upon whirh lorr] Ponsouln is nuthorized to make On) l't'flOrl 
lo I hcir Excclle nrics the pleuipotentiarics , "hich may re 
tard the full cxecutiou of those mcssurcs •. 

,, PoN&oNnY. u 

Mnli;ré la note du comité diplomatique du 21 février, la 
couféreuce de Londr-es doutait encore du rétahlisscmcnt 
prochain tics communications entre l'tlaesiricht, le Brabant 
septentrional cl Aix-Ia-Chapelle , elle voulait qu'une escadre 
unglo-fra111;nise fùl 1>rè1e à mettre l'U état de blocus l'Es 
caut, Ostende et l'iicup,,rt; 101·11 Palmerston, ch.,q;é de faire 
cette communication nu ;;ouvt•rncmcnt frauçai, , •·crivit à 
lord Granville, ambassadeur <le S. 1\1. B. à Paris, une dépêche 
trop intéressante pour être omise dans noire recueil; clic 
est ainsi conçue : 

~ Fvreign Office, Fehruary 25, 1831. 

« MY LORD' 

D By recent despatches from lord Ponson hy, it appears 
that notwithstandiug the engngemeuts entercd into hy the 
provisional governmcnt of Belgium, and notw ithslamling the 
repeated remonstrances made by the confercnce, the for 
trcs~ of Macslricht is still closely blockaded , and that ail 
communication is cul off bel ween il and North Brabant and 
Aix-la-Chapelle. 

n So glarinn a viola lion of the armistice, so manifest a 
breach of the positive engagements formai!) entercd inlo by 
the Belgian governmeut so long ago as Novembcr last , appear 
t.o the conférence te leave to the five powcrs no alternative 
but to exccuie forthwith that measure which has becn 
already announced to tire Belgians , as the inevitab!e con 
scqucnce of their pcrsisting in thèse act s of hosrility, and to 
blockade immediately the ports of Belgium, Such a step 
seems to be indispensably required by a due r<'gorJ to im 
partial justice, ami for the allaiumcnt of the first object of 
ihc conférence, the cessation of host ilities between the 
Dutch and Belgians, 

,, The first act of the confcrcnco was to require from 
hoth the contending parties a suspension of hostilities , and 
an armistice, To this cach party agrced formally , and in 
w r iting'. 

n The King of the Ncther lands did not ful61 his cnc;age 
ment, and eontinucd the blockadc of the Schcldt after the 
period fixed for raising' it. 

., The couferencc, with the fu li concurrence of France, 
pcremplorily required him to raise that blockade by the 20th 
January, threatening , if he did not do so , to blockaJe all his 
1,orlh : and the French government even proposed to semi a 
squadron up the Schel<ltfor the purpose of raising the block 
ade by force. 

» The King submitt ed, and the Scheldt was opened ; and 
in furt.hcr ccmpliance with the requisitions of the con 
ferencc, hc stopped the march of a body of troops who wcrc 

• P11pc,., rclalit·c to the affairs of Bclgi1im, B. 2• partie, rage to. 

reprendre les positions qu'elles occupaient ù eeue 
date, en œ sens que, conservant une entière liberté 
de r;e mou voit· sur le territoire belge (comme il était 

croing to rclieve l\lacstricl1t, and made thcm hait, \\ hen 
\\ ithin Iwo ,i.iy4 march of the fortrese, 

,, If the Kini; of the Notherlauds had not opened the 
Scheldt , the fivl' powers were prcpared to have cmploycd 
measurcs of coercion lo have compelled him Lo do &o, 

" Il w as at that time bulicve d that the Belgians, on their 
side , had performcd thcir part of the rcciprocal enr,11geme11t. 
lt appcars, however , hy the report of l\l('ssrs. Abercrombie 
and \\ïritc,· that , as far as l\Jac~tricht is concerned, rhcy 
never have donc so , and that Lhis place has , up Lo the date 
of thcir report, been subjectcd lo close hlcckade , 

" If this st ate of 1hi11c;s were lo coutinue , il w ould be im 
possiblr-, upon any principle of fairness and justice, to ohjcct 
the Kinc; of the Ncthcrlands marching an adéquate force to 
Macs! richt to raise the blockade ami relievc the town. Rut 
if this wcrc Jonc, the consequcnce \\ ould be an imme,liale 
rcne w al of t hose hostilities het wecu parties, which il was 
the nrst objectof the confcrencc Lo put an end to , 

» Il becomes, how ever , necessary, e ither t hat this shoulJ 
happen, or that the five powers should Lake the malter inlo 
their own hauds, and execute thcir original intentions, by 
compelling the llelnia11s lo folfil their engagements, as thcy 
have compclled the King of the Netherlauùs to perform his. 

» The confcrcnce wcre disposed to draw up a prot ocol to 
this effeet, and lo requirc France and Greal-liritain imme 
d iatel y to blockadc the ports of Belgium in the namc of the 
fivo powers. But it appearcd that no advantnge in point of 
cffect or lime would be gaincd l>y such a proceeding , inas 
much as the blockndc coulJ nul be actual ly established, 
until the French vcsscls destined for this service shoultl reach 
the station, and, tberefore, the coufercncc judrrcù il more 
exped ient that I should rcquest jOUr Lordship to commuai 
cate this despatch to the French governmtnt, and to request 
them to give such orders as thcy may think nccessary , for 
procur-ing, with as liule Jclay a·& possible, the cooperation 
of a French force with an Eng lish one, for the blockade of 
the Scheldt , of Ostend and Nieuport; and w hen the con 
fereuce shal! be informed of the probable lime at ,, hich those 
vessels may be expected , tire) will record in a protocol thcir 
decisiou on this subject , 

" His Majcsty's i;overnmcnt are full y sensible of the ne 
cessity ofthis measur-c, and will hold in readiuess one or Iwo 
frigates and somc smaller vcssels to cooperate \\ ith an cqual 
number and description of French vessels. Il is conceived 
that nothing larger than a frii;ate eau be ueceesary for this 
service. 

" The last note from the provisional government of Bel 
rrium gives reason to hope that it is nol impossible that \\'C 
may hear, in the course of a day or two, thal the communi 
cations or Maestricht have l,een made frce; anù in that 
ca.e, no blockaùe would be ccccssary ; and that is one con 
si1lcration which bas lcJ the conference to prefrr mab.in(;' 
this communication lo the french tiovernmcnt, for the pur 
pose of prcparini; the means of hlockade, rathcr than al ouco 
procee<lini; to declare tho.t blockado eslablishcd n. 

o I am, etc. 
» p Al,Milll.8TO!I • " 

·• Papen relatil'e ro the affair, of Bel9ium, B. 2< pnrtie, 1>9ge t9. 
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lihr« aux tro11p1!s hullnmluises de se mouvoir tlarrn 
fr11rs lhultes], et conservaut la fal'llltü d'y 1m.·11ù1·c 
les positions , wu·uisons, ol cantonnements i·1 fout· 
cnuvcnuure , nos troupes tlt•Y:-.i1•11t t't'pe111la11I laisspr 
lihrt1s les rn111111u11iealions dl' la fo1·tc!'t'bSC ile ~lat.•s 
lrid11 awc· lt! llrubnnt seutentriouul cl avec .\ix-la 
Claapl'llt•, Mais, par celle liberté le guuverueuu-nt 
hel~c t•11tc11d que les Ilullnnduls a leu t Sl'II l1•1111•11 t la 
1'a1"11l11• ile parrourlr sans entraves une route l'hoisit' 
l11• rummun acrnrtl, entre Maestricht et IP Bra!Janl 
sepu-utrinual , et une des deux routes entre M:ws 
trhht et Aix-la-Clla1wlle, sans ra11~·01111er et sans 
1lt•vasll'r les villages, comme ils l'ont fait fréquem 
nu-nt (<'e qu'on pourrait prouver par tics pit'-ePs 
uuthcnriques}, cl toujours sans traverser 1.IPs eau 
tonnemems garnis de troupes belges , lesquelles 
conservent leurs garnisons et cantonnements du 
21 novembre i8;;o. ou en prennent d'autres, sans 
qu'il s'ensuive pour la Hollande la faculté de se 
servir de S{'S communicatlons à travers le territoire 
belge pour rassernbler , par exemple, dans Macs 
tricht et dans les environs , un corps d'armée dont 
la présence menacerait et Liége et Bruxelles : bien 
entendu aussi que le gouvernement hollandais ne 
puisse profiter de ('CS communications pour trans 
porter du matériel de guerre, ni des munitions 
nutrcs que celles qui sont destinées à la nourriture 
de sa garnison actuelle. 

Le président et les membres du comité des rela 
rions extérieures prient lord Ponsonby et 1\1. Bres 
son de recevoir l'assurance de leur haute considé 
ration (a). 

ANNEXE B, AU N° f.77. 

Communications avec Maestricht. 

Instruction du 17 ft•nifr• 18">1, adressée par la conté 
rance de Londres à lord PoNSONDY el M. BRESSOl'I, 

M1tonn1 

La note verbale que vous nous avez transmise 
<le la part <lu gouvernement provisoire de la Ik-l 
gi11uc, au sujet des communlcatlons de la place de 
Maestrieht, a étt': examinée par la conférence, et 
unanimement trouvée inadmissible dans les Jll'(' 

tentions qu'elle annonce, cl évasive dans les expli 
cations qu'elle renferme. 

Vous nous avez laissés, <l'ailleurs, dans le doute 
sur la (f uestion de savoir si vous aviez constaté le 

(a) Papers relalive to the affairs of' Belgium, A.. 1re par 
tie, par:e 42. 

(h) Voir anne.re d, au N° 15-1, 

v,:1·i1alih, état 1lr11 •·om11111nka1io11H de l'ifnri,trir.ht, 
11a1· l'envoi d'un de vos eiuployés , nu co111111anda11t 

de celle plact•. 
l nus vmulrez hlen, <·n conséquenre, dès la r,:_ 

ceptiou lie la pn;l!cn\e, vous rendre vous-mème :a 
M:lf'st1·idat, on y ,,n,•o~cr M. AbcrC't'omhit\1 cl np 
prendre du 1•0111111:111ela11t ~i les ,·01111111111icatio11s dn 
<'l'lh· plact• soul t'lllii•n•mr11l libres uver !t) Brabant 
s<1pl('1tlrio11al el a,c<' Ai)..-la-Chapdle. Nons e11te11- 
dons par 1·111111111111 ka I ions 1•111 Ît'l'l'llll'll l libres dt•s 
Cllllllllltnh·ations qui lit' snit•nt soumises ù all('IIIW 

n•st.rictiou de route ni ,1'11ùjds ; en un mol, à au 
cune entruve quelrouque, 
S'il résulte <lu l'entrevue avec le commandant tlt\ 

.Maestrieht, <(IIC <·elle forteresse IH' jouit pas d'une 
entière liberté de cummunicatlons, telle que IIOIIS 

wnons th~ la tl1'•nirt' plus haut, vous renverrez dt! 
suite le présent courrier, et vous annoncerez inuné 
diateiucut au gouvernement provisoire <le la Del 
gique qur- les mesures mentiuunées dans l'in 
struction cp1e YOII~ avez reçue sous la date du 18 
janvier (b), cl qui se trouvait jointe au prote 
eole n" i O, seront mises ù exécution sans aucun 
délar ni avertissement ultérieurs (r). 

Agréez, milord, l'assurance, etc. 

Esrsnnxzv. 
îA1.u:rnA'.'Î1J. 

P.\U!ERSTO'.'i. 

Bn.ow. 
LIEVEN. 

WF.SSE'.'ITBERG. 

l\hTt.:SZEWIC. 

N° 178. 

Bases de :éparation entre la Belgique et la llol 
lande. -- Adh1:.,ion du. aom:rr11eme11t holkmda!» 
cutx protocoles du 20 d du 27 janvier 1831. 

PROTOCOLE N° 18, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 18 fcvl'ier i 831. 

Pni.SENTS : 

Les plén ipoteiüiaire« d' Autrlcue, de France, de l« 
Grande-/Jretagne, des Pays-Bas, de Prusse et de 
Russie. 

Les plénipotentiaires de S, M. le roi des Pays 
Bas, s'étant réunis en conférence avec les plé- 

(c) -Papers relative to the a/fair1 of Belgium, A. jre par 
tie, poi;c 45. 


